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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : Administrateur logial OPH
de 01/2015 à 10/2017
Président

2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net

Organisme : Logial OPH
de 09/2020 à 12/2020
Président

2020 : 0 € Net

Organisme : Domaxia
de 01/2015 à 11/2018
Administrateur

2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net

Organisme : SMAG, syndiat mixte Alfortville de Géothermie
de 06/2020 à 12/2020
Président

2020 : 0 € Net

Organisme : Syndicat des eaux d'Ile de France (SEDIF)
de 09/2020 à 12/2020
Vice Président
Commentaire : Mandat en cours et jusque 2026

2020 : 500 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : Assemblée nationale
Assistant parlementaire

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Président de l'Association des Maires du Val
de Marne

Coordination des 47 Maires du 94 avec le
Préfet et ses service

Secrétaire général de l'Association des Maires
de l'Ile de France

Relations avec le Parlement

Membre du Bureau de l'association "Villes de
France"

relations entre les villes de 10000 à 100000
habitants

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Conseiller municipal
de 09/2017 à 05/2020
Commentaire : Mise en conformité avec les obligations de la loi
sur le non cumul démission du mandat de Maire en août 2017

2017 : 18846 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Conseiller Communautaire
de 01/2016 à 05/2020
Commentaire : conseiller métropolitain je ne peux recevoir
d'indemnité au conseil territorial

2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Conseiller Métropolitain
de 01/2016 à 05/2020
Commentaire : En 2016 et 2017 je ne percevais pas
d'indemnités a la Métropole car Maire et Parlementaire j'étais
écrété

2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 9048 € Net
2019 : 9048 € Net
2020 : 4524 € Net

Maire
de 05/2020 à 12/2020
Commentaire : Mon mandat de Maire se finira en mai 2026

2020 : 3 842 € Net

Vice Président du Grand Paris sud est avenir
de 07/2020 à 12/2020
Commentaire : Mon mandat de VP se clôturera en 2026

2020 : 0 € Net

Vice Président de la Métropole du Grand Paris
de 07/2020 à 12/2020
Commentaire : Mon mandat de VP se cloturera en 2026

 

2020 : 1 400 € Net
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Observations

Pour mes mandats à compter de mai 2020, j'ai indiqué pour chacun dans ma déclaration le
montant mensuel net

Je soussigné Luc Carvounas certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 23/11/2020 11:35:00
Signature : Luc Carvounas
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